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L’épreuve d’admissibilité consiste en la rédaction d’une note ou d’un rapport à l’aide d’un dossier 
à caractère administratif ne pouvant excéder trente pages. Ce dossier peut comporter des 
graphiques et des données chiffrées. 
(durée : 3 heures - coefficient 1). 

Important : 

Vous devez écrire uniquement sur la copie d’examen qui vous a été remise et sur les intercalaires 
qui vous seront distribués si besoin. 

Si vous utilisez des copies intercalaires vous devez renseigner de nouveau - intégralement - le 
cadre supérieur de la première page de la copie. 

Sous peine de nullité, votre copie et vos intercalaires, ne doivent en aucun cas 
être signés ou comporter un signe distinctif permettant l’identification du 
candidat (signature, nom, paraphe, initiales, symbole, collage de documents, 
etc.). Merci de vous reporter aux consignes détaillées qui figurent sur votre table de 
composition. 

Vous devez écrire au stylo bleu ou noir - pas d’autre couleur - sous peine de nullité car cela peut 
s’apparenter à un signe distinctif.  

Il vous est demandé d’apporter un soin particulier à la présentation de votre copie. 

Le dossier contient 24 pages au-delà de la présente page de garde, de la page d’énoncé et 
celle de la liste des documents (27 pages au total remises à chaque candidat). 



SUJET  

Vous êtes gestionnaire auprès du référent déontologue des services centraux du Premier ministre, 
au sein du Secrétariat Général du gouvernement (SGG). Votre supérieur vous demande, en 
prévision des prochaines échéances électorales et des remaniements ministériels à venir, de 
rédiger une note synthétique et pratique à destination de l’ensemble des ministères.  

Il s’agit, à travers cette note, de sensibiliser à nouveau l’ensemble des acteurs et cabinets 
ministériels sur le plus strict respect des règles déontologiques, de transparence et d’intégrité de 
la sphère publique.  

Votre note s'inscrira dans un contexte où la fin de la présente mandature et la recomposition 
prochaine des ministères généreront de nombreuses mobilités et nécessiteront, de ce fait, un 
accompagnement accru des responsables publics.  

Vous vous attacherez à rédiger une note en deux parties :  
- présentant dans un premier temps les mesures prises au cours des 10 dernières années pour
améliorer la transparence de la vie publique et rappeler le contexte dans lequel elles s’inscrivent ;

- puis, proposant dans une seconde partie, 4 courtes fiches thématiques et méthodologiques à
visée pédagogique, permettant de répondre de façon pratique à des questions pouvant émerger
dans le contexte électoral à venir (public/privé, déclarations, rémunération, …) ;

Ces fiches ont vocation à être diffusées à l’ensemble des services RH des ministères et des 
cabinets ministériels.  
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Loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie 
publique (extraits) 
NOR : PRMX1309699L 
L'Assemblée nationale et le Sénat ont délibéré, 
L'Assemblée nationale a adopté, 
Vu la décision du Conseil constitutionnel n° 2013-676 DC en date du 9 octobre 2013, 
Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit : 

Chapitre Ier : La prévention des conflits d'intérêts et la transparence dans la vie publique (Articles 1 à 24) 

Article 1 
Modifié par LOI n°2016-1691 du 9 décembre 2016 - art. 29 (V) 
Les membres du Gouvernement, les personnes titulaires d'un mandat électif local ainsi que celles chargées d'une mission 
de service public exercent leurs fonctions avec dignité, probité et intégrité et veillent à prévenir ou à faire cesser 
immédiatement tout conflit d'intérêts. Les membres des autorités administratives indépendantes et des autorités 
publiques indépendantes exercent également leurs fonctions avec impartialité. 

Section 1 : Obligations d'abstention (Articles 2 à 3) 
Article 2 
Modifié par LOI n°2017-1339 du 15 septembre 2017 - art. 6 
I. - Au sens de la présente loi, constitue un conflit d'intérêts toute situation d'interférence entre un intérêt public et des
intérêts publics ou privés qui est de nature à influencer ou à paraître influencer l'exercice indépendant, impartial et
objectif d'une fonction.
Lorsqu'ils estiment se trouver dans une telle situation :
1° Les membres des collèges d'une autorité administrative indépendante ou d'une autorité publique indépendante
s'abstiennent de siéger ou, le cas échéant, de délibérer. Les personnes qui exercent des compétences propres au sein de
ces autorités sont suppléées suivant les règles de fonctionnement applicables à ces autorités ;
2° Sous réserve des exceptions prévues au deuxième alinéa de l'article 432-12 du code pénal, les personnes titulaires de
fonctions exécutives locales sont suppléées par leur délégataire, auquel elles s'abstiennent d'adresser des instructions ;
3° Les personnes chargées d'une mission de service public qui ont reçu délégation de signature s'abstiennent d'en user ;
4° Les personnes chargées d'une mission de service public placées sous l'autorité d'un supérieur hiérarchique le saisissent
; ce dernier, à la suite de la saisine ou de sa propre initiative, confie, le cas échéant, la préparation ou l'élaboration de la
décision à une autre personne placée sous son autorité hiérarchique.
Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'application du présent article ainsi que les conditions dans lesquelles il
s'applique aux membres du Gouvernement.
II. - Un décret en Conseil d'Etat détermine les modalités de tenue d'un registre accessible au public, recensant les cas
dans lesquels un membre du Gouvernement estime ne pas devoir exercer ses attributions en raison d'une situation de
conflit d'intérêts, y compris en Conseil des ministres.
Ce registre est publié par voie électronique, dans un standard ouvert, aisément réutilisable et exploitable par un système
de traitement automatisé.

Section 2 : Obligations de déclaration (Articles 4 à 12) 
Article 4 
Modifié par LOI n°2017-1339 du 15 septembre 2017 - art. 8 
I. ― Chacun des membres du Gouvernement, dans les deux mois qui suivent sa nomination, adresse personnellement
au président de la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique prévue à l'article 19 de la présente loi une
déclaration exhaustive, exacte et sincère de sa situation patrimoniale concernant la totalité de ses biens propres ainsi
que, le cas échéant, ceux de la communauté ou les biens indivis. Ces biens sont évalués à la date du fait générateur de
la déclaration comme en matière de droits de mutation à titre gratuit.
Dans les mêmes conditions, chacun des membres du Gouvernement adresse au président de la Haute Autorité, ainsi
qu'au Premier ministre, une déclaration faisant apparaître les intérêts détenus à la date de sa nomination et dans les cinq
années précédant cette date. La même obligation s'applique en cas de modification des attributions d'un membre du
Gouvernement.
Durant l'exercice de ses fonctions, un membre du Gouvernement dont la situation patrimoniale ou les intérêts détenus
connaissent une modification substantielle en fait, dans le délai d'un mois, déclaration à la Haute Autorité. S'il s'agit
d'une modification substantielle des intérêts détenus, il en fait également déclaration au Premier ministre.
Les obligations de déclaration prévues aux deux premiers alinéas s'appliquent à tout membre du Gouvernement dans les
deux mois qui suivent la cessation de ses fonctions pour une cause autre que le décès. Les déclarations sont adressées
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personnellement au président de la Haute Autorité. La déclaration de situation patrimoniale comporte une récapitulation 
de l'ensemble des revenus perçus par le membre du Gouvernement et, le cas échéant, par la communauté depuis le début 
de l'exercice des fonctions de membre du Gouvernement. 
Le membre du Gouvernement peut joindre des observations à chacune de ses déclarations. 
Lorsque le membre du Gouvernement a établi depuis moins d'un an une déclaration de situation patrimoniale en 
application du premier alinéa du présent I, de l'article 11 de la présente loi ou de l'article LO 135-1 du code électoral, 
aucune nouvelle déclaration mentionnée à la première phrase du premier alinéa du présent I n'est exigée et la déclaration 
prévue au quatrième alinéa du même I est limitée à la récapitulation mentionnée à la dernière phrase du même alinéa et 
à la présentation mentionnée au dernier alinéa du II. 
II. ― La déclaration de situation patrimoniale porte sur les éléments suivants :
1° Les immeubles bâtis et non bâtis ;
2° Les valeurs mobilières ;
3° Les assurances-vie ;
4° Les comptes bancaires courants ou d'épargne, les livrets et les autres produits d'épargne ;
5° Les biens mobiliers divers d'une valeur supérieure à un montant fixé par voie réglementaire ;
6° Les véhicules terrestres à moteur, bateaux et avions ;
7° Les fonds de commerce ou clientèles et les charges et offices ;
8° Les biens mobiliers, immobiliers et les comptes détenus à l'étranger ;
9° Les autres biens ;
10° Le passif.
Le cas échéant, la déclaration de situation patrimoniale précise, pour chaque élément mentionné aux 1° à 10° du présent
II, s'il s'agit de biens propres, de biens de la communauté ou de biens indivis.
Les déclarations de situation patrimoniale déposées en application du quatrième alinéa du I comportent, en plus des
éléments mentionnés aux mêmes 1° à 10°, une présentation des événements majeurs ayant affecté la composition du
patrimoine depuis la précédente déclaration.
III. ― La déclaration d'intérêts porte sur les éléments suivants :
1° Les activités professionnelles donnant lieu à rémunération ou gratification exercées à la date de la nomination ;
2° Les activités professionnelles ayant donné lieu à rémunération ou gratification exercées au cours des cinq dernières
années ;
3° Les activités de consultant exercées à la date de la nomination et au cours des cinq dernières années ;
4° Les participations aux organes dirigeants d'un organisme public ou privé ou d'une société à la date de la nomination
ou lors des cinq dernières années ;
5° Les participations financières directes dans le capital d'une société à la date de la nomination ;
6° Les activités professionnelles exercées à la date de la nomination par le conjoint, le partenaire lié par un pacte civil
de solidarité ou le concubin [Dispositions déclarées non conformes à la Constitution par la décision du Conseil
constitutionnel n° 2013-676 DC du 9 octobre 2013] ;
7° Les fonctions bénévoles susceptibles de faire naître un conflit d'intérêts ;
8° [Dispositions déclarées non conformes à la Constitution par la décision du Conseil constitutionnel n° 2013-676 DC
du 9 octobre 2013.]
9° Les fonctions et mandats électifs exercés à la date de la nomination.
La déclaration précise le montant des rémunérations, indemnités ou gratifications perçues par le membre du
Gouvernement au titre des éléments mentionnés aux 1° à 5° [Dispositions déclarées non conformes à la Constitution par
la décision du Conseil constitutionnel n° 2013-676 DC du 9 octobre 2013] et 9° du présent III.
IV. ― Un décret en Conseil d'Etat, pris après avis de la Commission nationale de l'informatique et des libertés, précise
le modèle et le contenu des déclarations prévues aux I à III et fixe leurs conditions de mise à jour et de conservation.
V. ― Lorsque son président n'a pas reçu les déclarations de situation patrimoniale ou d'intérêts dans les délais prévus
au I, la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique adresse à l'intéressé une injonction tendant à ce qu'elles
lui soient transmises dans un délai d'un mois à compter de la notification de l'injonction.
La même procédure est applicable en cas de déclaration incomplète ou lorsqu'il n'a pas été donné suite à une demande
d'explications adressée par la Haute Autorité en application du II de l'article 20.

Article 5 
Modifié par LOI n°2017-1837 du 30 décembre 2017 - art. 31 (V) 
I. ― La Haute Autorité pour la transparence de la vie publique transmet à l'administration fiscale la déclaration de
situation patrimoniale mentionnée au premier alinéa du I de l'article 4. Celle-ci fournit à la Haute Autorité, dans les
trente jours suivant cette transmission, tous les éléments lui permettant d'apprécier l'exhaustivité, l'exactitude et la
sincérité de la déclaration de situation patrimoniale, notamment les avis d'imposition de l'intéressé à l'impôt sur le revenu
et, le cas échéant, à l'impôt sur la fortune immobilière.
Dans un délai de trois mois suivant la réception des éléments mentionnés au premier alinéa du présent I, la Haute
Autorité rend publiques la déclaration de situation patrimoniale et la déclaration d'intérêts. Elle peut assortir cette
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publication de toute appréciation qu'elle estime utile quant à l'exhaustivité, à l'exactitude et à la sincérité de l'une ou 
l'autre déclaration, après avoir mis l'intéressé à même de présenter ses observations. Les électeurs peuvent adresser à la 
Haute Autorité toute observation écrite relative à ces déclarations de situation patrimoniale et à ces déclarations 
d'intérêts. 
II. ― La procédure prévue au I du présent article est applicable à la déclaration de situation patrimoniale déposée après
la cessation des fonctions gouvernementales, en application du quatrième alinéa du I de l'article 4.
III. ― Ne peuvent être rendus publics les éléments des déclarations suivants :
1° L'adresse personnelle de la personne soumise à déclaration ;
2° Les noms du conjoint, du partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou du concubin ;
3° Les noms des autres membres de la famille.
Pour la déclaration de situation patrimoniale, ne peuvent être rendus publics, s'agissant des biens immobiliers : les
indications, autres que le nom du département, relatives à la localisation des biens ; les noms des personnes qui
possédaient auparavant les biens mentionnés dans la déclaration ; pour les biens qui sont en situation d'indivision, les
noms des autres propriétaires indivis ; pour les biens en nue-propriété : les noms des usufruitiers ; pour les biens en
usufruit : les noms des nus-propriétaires.
Pour la déclaration d'intérêts, ne peuvent être rendus publics, s'agissant des biens immobiliers : les indications, autres
que le nom du département, relatives à la localisation des biens. S'il s'agit du conjoint, du partenaire lié par un pacte
civil de solidarité, du concubin [Dispositions déclarées non conformes à la Constitution par la décision du Conseil
constitutionnel n° 2013-676 DC du 9 octobre 2013] :

a) Les noms des personnes qui possédaient auparavant des biens mentionnés dans cette déclaration ;
b) Pour les biens qui sont en situation d'indivision, les noms des autres propriétaires indivis ;
c) Pour les biens en nue-propriété, les noms des usufruitiers ;
d) Pour les biens en usufruit, les noms des nus-propriétaires.

Ne peuvent être rendus publics, s'agissant des biens mobiliers : les noms des personnes qui détenaient auparavant les 
biens mobiliers mentionnés dans la déclaration de situation patrimoniale ; les noms des personnes qui détenaient 
auparavant des biens mobiliers mentionnés dans la déclaration d'intérêts s'il s'agit du conjoint, du partenaire lié par un 
pacte civil de solidarité, du concubin. 
Ne peuvent être rendus publics, s'agissant des instruments financiers : les adresses des établissements financiers et les 
numéros des comptes détenus. 
Le cas échéant : 
― l'évaluation rendue publique de la valeur des biens détenus en communauté correspond à la moitié de leur valeur 
vénale ; 
― l'évaluation rendue publique de la valeur des biens indivis correspond à la part des droits indivis détenus par le 
déclarant. 
Les éléments mentionnés au présent III ne peuvent être communiqués qu'à la demande expresse du déclarant ou de ses 
ayants droit ou sur requête des autorités judiciaires lorsque leur communication est nécessaire à la solution du litige ou 
utile pour la découverte de la vérité. 
IV. ― Les informations contenues dans les déclarations d'intérêts rendues publiques conformément et dans les limites
fixées au présent article sont réutilisables dans les conditions prévues aux articles L. 321-1, L. 321-2, L. 322-1 et L. 322-
2 du code des relations entre le public et l'administration.
V. ― Un décret en Conseil d'Etat, pris après avis de la Commission nationale de l'informatique et des libertés, précise
les modalités d'application du présent article.

Article 6 
Modifié par LOI n°2017-1837 du 30 décembre 2017 - art. 31 (V) 
La Haute Autorité pour la transparence de la vie publique peut demander à toute personne mentionnée à l'article 4 de la 
présente loi communication des déclarations qu'elle a souscrites en application des articles 170 à 175 A du code général 
des impôts. 
Elle peut, si elle l'estime utile, demander les déclarations, mentionnées au premier alinéa du présent article, souscrites 
par le conjoint séparé de biens, le partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou le concubin de toute personne 
mentionnée à l'article 4. 
(…) 

Article 7 
La Haute Autorité pour la transparence de la vie publique contrôle la variation de la situation patrimoniale des membres 
du Gouvernement telle qu'elle résulte de leurs déclarations, des éventuelles observations et explications qu'ils ont pu 
formuler et des autres éléments dont elle dispose. 
Lorsqu'elle constate une évolution de la situation patrimoniale pour laquelle elle ne dispose pas d'explications 
suffisantes, après que le membre du Gouvernement a été mis en mesure de présenter ses observations, la Haute Autorité 
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pour la transparence de la vie publique publie au Journal officiel un rapport spécial, assorti des observations de 
l'intéressé, et transmet le dossier au parquet. 
(…) 

Article 8-1 
Création LOI n°2017-1339 du 15 septembre 2017 - art. 22 

I. - Sans préjudice des articles 4, 8, 9 et 10, le Président de la République peut, avant la nomination de tout membre du
Gouvernement et à propos de la personne dont la nomination est envisagée, solliciter la transmission :
1° Par le président de la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique, des informations indiquant, à la date de
la demande et compte tenu des éléments dont dispose la Haute Autorité, si cette personne a, le cas échéant, satisfait ou
non aux obligations de transmission d'une déclaration d'intérêts et d'activités, d'une déclaration d'intérêts ou d'une
déclaration de situation patrimoniale et à la justification des mesures prises pour gérer ses instruments financiers dans
des conditions excluant tout droit de regard de sa part, ainsi que si cette personne se trouve dans une situation pouvant
constituer un conflit d'intérêts et les mesures nécessaires pour prévenir ou faire cesser immédiatement ce conflit d'intérêts
;
2° Par l'administration fiscale, d'une attestation constatant qu'à la date de la demande et en l'état des informations dont
dispose cette administration, elle satisfait ou non aux obligations de déclaration et de paiement des impôts dont elle est
redevable ;
3° Du bulletin n° 2 du casier judiciaire.
Est réputée satisfaire aux obligations de paiement mentionnées au 2° du présent I la personne qui a, en l'absence de toute
mesure d'exécution du comptable, acquitté ses impôts ou constitué des garanties jugées suffisantes par le comptable ou,
à défaut, conclu un accord contraignant avec le comptable en vue de payer ses impôts, ainsi que les éventuels intérêts
échus, pénalités ou amendes, à condition qu'elle respecte cet accord.
L'attestation mentionnée au même 2° ne constitue pas une prise de position formelle de l'administration fiscale sur la
situation fiscale de la personne.
II. - Lorsqu'il s'agit d'un autre membre du Gouvernement, le Premier ministre est également destinataire des informations
transmises en application du I.Article 9 
Modifié par LOI n°2017-1339 du 15 septembre 2017 - art. 24 
Tout membre du Gouvernement, à compter de sa nomination, fait l'objet d'une procédure de vérification de sa situation 
fiscale, dans les conditions prévues au titre II de la première partie du livre des procédures fiscales, au titre des 
impositions de toute nature dont il est redevable. Cette procédure est placée sous le contrôle de la Haute Autorité pour 
la transparence de la vie publique qui, lorsqu'elle constate qu'un membre du Gouvernement ne respecte pas ses 
obligations fiscales, en informe : 
1° Le Président de la République, lorsqu'il s'agit du Premier ministre ; 
2° Le Président de la République et le Premier ministre, lorsqu'il s'agit d'un autre membre du Gouvernement. 
Les conditions d'application du présent article sont fixées par décret en Conseil d'Etat. 

Article 10 
I. ― Lorsqu'elle constate qu'un membre du Gouvernement se trouve en situation de conflit d'intérêts, la Haute Autorité
pour la transparence de la vie publique lui enjoint de faire cesser cette situation.
Après avoir mis à même l'intéressé de faire valoir ses observations dans un délai d'un mois, elle peut décider de rendre
publique cette injonction.
II. ― Le présent article n'est pas applicable au Premier ministre.

Article 11 
Modifié par LOI n°2021-1382 du 25 octobre 2021 - art. 1 
Modifié par LOI n°2021-1382 du 25 octobre 2021 - art. 33 
I. ― Adressent également au président de la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique une déclaration de
situation patrimoniale et une déclaration d'intérêts, établies dans les conditions prévues aux quatre premiers alinéas du
I et aux II et III de l'article 4, dans les deux mois qui suivent leur entrée en fonctions :
1° Les représentants français au Parlement européen, dont la déclaration d'intérêts indique, outre les éléments
mentionnés au III du même article 4, les participations directes ou indirectes détenues à la date de leur entrée en fonction
qui leur confèrent le contrôle d'une société, d'une entreprise ou d'un organisme dont l'activité consiste principalement
dans la fourniture de prestations de conseil ;
2° Les titulaires d'une fonction de président de conseil régional, de président de l'Assemblée de Corse, de président du
conseil exécutif de Corse, de président de l'assemblée de Guyane, de président de l'assemblée de Martinique, de président
du conseil exécutif de Martinique, de président d'une assemblée territoriale d'outre-mer, de président de conseil
départemental, de président du conseil de la métropole de Lyon, de président élu d'un exécutif d'une collectivité d'outre-
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mer, de maire d'une commune de plus de 20 000 habitants ou de président élu d'un établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre dont la population excède 20 000 habitants ou dont le montant des recettes totales de 
fonctionnement figurant au dernier compte administratif est supérieur à 5 millions d'euros ainsi que les présidents des 
autres établissements publics de coopération intercommunale dont le montant des recettes totales de fonctionnement 
figurant au dernier compte administratif est supérieur à 5 millions d'euros ; 
3° Les conseillers régionaux, les conseillers à l'assemblée de Guyane, les conseillers à l'assemblée de Martinique, les 
conseillers exécutifs de Martinique, les conseillers exécutifs de Corse, les conseillers départementaux, les adjoints aux 
maires des communes de plus de 100 000 habitants et les vice-présidents des établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre de plus de 100 000 habitants et du conseil de la métropole de Lyon lorsqu'ils sont 
titulaires d'une délégation de fonction ou de signature, respectivement, du président du conseil régional, du président du 
conseil exécutif, du président du conseil départemental, du maire, du président de l'établissement public de coopération 
intercommunale ou du président du conseil de la métropole de Lyon, dans les conditions fixées par la loi. Les délégations 
de fonction ou de signature sont notifiées sans délai par l'exécutif de chaque collectivité territoriale ou établissement 
public de coopération intercommunale au président de la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique ; 
4° Les membres des cabinets ministériels et les collaborateurs du Président de la République ; 
5° Les collaborateurs du Président de l'Assemblée nationale et du Président du Sénat ; 
5° bis Les membres de l'organe chargé de la déontologie parlementaire dans chaque assemblée, sauf lorsqu'ils sont déjà 
soumis à cette obligation au titre du I de l'article LO 135-1 du code électoral ; 
6° Les membres des collèges et, le cas échéant, les membres des commissions investies de pouvoirs de sanction, ainsi 
que les directeurs généraux et secrétaires généraux et leurs adjoints des organismes suivants : l'Agence française de lutte 
contre le dopage, l'Autorité de la concurrence, l'Autorité de contrôle des nuisances aéroportuaires, l'Autorité de contrôle 
prudentiel et de résolution, l'Autorité des marchés financiers, l'Autorité de régulation des transports, l'Autorité de 
régulation des communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse, l'Autorité nationale des jeux, 
l'Autorité de sûreté nucléaire, le Comité consultatif national d'éthique pour les sciences de la vie et de la santé, la 
Commission nationale d'aménagement cinématographique, la Commission nationale d'aménagement commercial, la 
Commission nationale des comptes de campagne et des financements politiques, la Commission nationale consultative 
des droits de l'homme, la Commission nationale de contrôle des techniques de renseignement, la Commission nationale 
du débat public, la Commission nationale de l'informatique et des libertés, la Commission du secret de la défense 
nationale, le Comité d'indemnisation des victimes des essais nucléaires, la Commission d'accès aux documents 
administratifs, la Commission des participations et des transferts, la Commission de régulation de l'énergie, l'Autorité 
de régulation de la communication audiovisuelle et numérique, le Contrôleur général des lieux de privation de liberté, 
le Défenseur des droits, l'Autorité de régulation de la communication audiovisuelle et numérique, la Haute Autorité de 
santé, la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique, le Haut Conseil du commissariat aux comptes, le Haut 
Conseil de l'évaluation de la recherche et de l'enseignement supérieur, le Médiateur national de l'énergie ; 
6° bis Les médiateurs mentionnés à la section 1 du chapitre III du titre Ier du livre II du code du cinéma et de l'image 
animée, à l'article 144 de la loi n° 2014-344 du 17 mars 2014 relative à la consommation et à l'article L. 214-6 du code 
de la propriété intellectuelle ; 
6° bis A Les membres des collèges et, le cas échéant, les membres des commissions investies de pouvoirs de sanction, 
ainsi que les directeurs généraux et secrétaires généraux et leurs adjoints des autorités administratives indépendantes 
créées en application de l'article 27-1 de la loi organique n° 99-209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie 
et de l'article 30-1 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d'autonomie de la Polynésie française 
; 
7° Toute autre personne exerçant un emploi ou des fonctions à la décision du Gouvernement pour lesquels elle a été 
nommée en conseil des ministres ; 
8° Les directeurs, directeurs adjoints et chefs de cabinet des autorités territoriales mentionnées au 2°. Les arrêtés de 
nomination sont notifiés sans délai par le président de l'exécutif de chaque collectivité territoriale ou établissement 
public de coopération intercommunale au président de la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique. 
Les déclarations d'intérêts des personnes mentionnées aux 4° à 8° sont également adressées au président de l'autorité 
indépendante ou à l'autorité hiérarchique. 
Toute modification substantielle de la situation patrimoniale ou des intérêts détenus donne lieu, dans un délai de deux 
mois, à une déclaration dans les mêmes formes. 
II. ― Toute personne mentionnée aux 1° à 3° du I du présent article adresse au président de la Haute Autorité pour la
transparence de la vie publique une nouvelle déclaration de situation patrimoniale deux mois au plus tôt et un mois au
plus tard avant l'expiration de son mandat ou de ses fonctions ou, en cas de dissolution de l'assemblée concernée ou de
cessation du mandat ou des fonctions pour une cause autre que le décès, dans les deux mois qui suivent la fin du mandat
ou des fonctions.
Toute personne mentionnée aux 4° à 8° du même I est soumise à la même obligation dans les deux mois qui suivent la
fin des fonctions.
Lorsqu'une déclaration de situation patrimoniale a été établie depuis moins d'un an en application du présent article, de
l'article 4 de la présente loi ou de l'article LO 135-1 du code électoral, aucune nouvelle déclaration mentionnée au
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premier alinéa du I du présent article n'est exigée et la déclaration prévue au premier alinéa du présent II est limitée à la 
récapitulation mentionnée à la dernière phrase du quatrième alinéa du I de l'article 4 et à la présentation mentionnée au 
dernier alinéa du II du même article 4. 
III. ― Les obligations et les dispenses prévues au présent article sont applicables aux présidents et aux directeurs
généraux :
1° Des sociétés et autres personnes morales, quel que soit leur statut juridique, dans lesquelles plus de la moitié du
capital social est détenue directement par l'Etat ;
2° Des établissements publics de l'Etat à caractère industriel et commercial ;
3° Des sociétés et autres personnes morales, quel que soit leur statut juridique, dans lesquelles plus de la moitié du
capital social est détenue, directement ou indirectement, séparément ou ensemble, par les personnes mentionnées aux
1° et 2° et dont le chiffre d'affaires annuel, au titre du dernier exercice clos avant la date de nomination des intéressés,
est supérieur à 10 millions d'euros ;
4° Des offices publics de l'habitat mentionnés à l'article L. 421-1 du code de la construction et de l'habitation gérant un
parc comprenant plus de 2 000 logements au 31 décembre de l'année précédant celle de la nomination des intéressés ;
5° Des sociétés et autres personnes morales, quel que soit leur statut juridique, autres que celles mentionnées aux 1° et
3° du présent III, dont le chiffre d'affaires annuel, au titre du dernier exercice clos avant la date de nomination des
intéressés, dépasse 750 000 €, dans lesquelles les collectivités régies par les titres XII et XIII de la Constitution, leurs
groupements ou toute autre personne mentionnée aux 1° à 4° du présent III détiennent, directement ou indirectement,
plus de la moitié du capital social ou qui sont mentionnées au 1° de l'article L. 1525-1 du code général des collectivités
territoriales.
La déclaration d'intérêts d'une personne mentionnée au présent III est également adressée au ministre qui a autorité sur
l'intéressé ou qui exerce la tutelle de l'organisme.
La nomination des personnes mentionnées au présent III est, le cas échéant, subordonnée à la justification du dépôt de
la déclaration de situation patrimoniale exigible lors de la cessation de fonctions précédentes.
Elle est considérée comme nulle si, à l'issue du délai d'un mois prévu au V de l'article 4, l'une des déclarations prévues
lors de l'entrée en fonctions en application du premier alinéa du I n'a pas été transmise à la Haute Autorité de la
transparence de la vie publique.
III bis. – Les obligations et les dispenses prévues au présent article sont applicables :
1° Aux présidents des fédérations sportives délégataires mentionnées à l'article L. 131-14 du code du sport et des ligues
professionnelles qu'elles créent en application de l'article L. 132-1 du même code ;
2° Au président du Comité national olympique et sportif français ;
3° Au président du Comité paralympique et sportif français ;
4° Aux représentants légaux des organismes chargés de l'organisation d'une compétition sportive internationale attribuée
dans le cadre d'une sélection par un comité international, de niveau au moins équivalent à un championnat d'Europe,
organisée de façon exceptionnelle sur le territoire français et ayant obtenu des lettres d'engagement de l'Etat, ainsi qu'aux
délégataires de pouvoir ou de signature de ces représentants lorsque ces délégataires sont autorisés à engager, pour le
compte de ces organismes, une dépense supérieure ou égale à un montant fixé par décret. Le président de la Haute
Autorité pour la transparence de la vie publique est informé sans délai, par le ministère chargé des sports, de la
désignation de ces représentants légaux et, par ces organismes, de ces délégations de pouvoir ou de signature ;
5° Au président, au directeur général et au responsable de la haute performance de l'Agence nationale du sport.
IV. ― Un décret en Conseil d'Etat, pris après avis de la Commission nationale de l'informatique et des libertés, précise
le modèle et le contenu des déclarations prévues au présent article et fixe leurs conditions de mise à jour et de
conservation.
V. ― Le V de l'article 4 et les articles 6 et 7 sont applicables aux personnes mentionnées au présent article. L'article 10
est applicable aux personnes mentionnées au présent article, à l'exclusion des personnes mentionnées au 1° du I.
Pour les personnes mentionnées aux 4°, 7° et 8° du I du présent article, la Haute Autorité communique ses avis, pris en
application du 2° du I de l'article 20, à la commission de déontologie de la fonction publique mentionnée à l'article 25
octies de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ;

Article 12 
Modifié par LOI n° 2017-1339 du 15 septembre 2017 - art. 32 (V) 
I. ― Les déclarations d'intérêts déposées en application de l'article 11 sont rendues publiques, dans les limites définies
au III de l'article 5, par la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique, selon des modalités déterminées par
décret en Conseil d'Etat, pris après avis de la Commission nationale de l'informatique et des libertés. Les électeurs
peuvent adresser à la Haute Autorité toute observation écrite relative à ces déclarations d'intérêts.
Les informations contenues dans les déclarations d'intérêts rendues publiques conformément au présent I et dans les
limites définies au III de l'article 5 sont réutilisables dans les conditions prévues aux articles L. 321-1, L. 321-2, L. 322-
1 et L. 322-2 du code des relations entre le public et l'administration.
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II. ― Les déclarations de situation patrimoniale déposées par les personnes mentionnées au 1° du I de l'article 11 de la
présente loi sont rendues publiques, dans les limites définies au III de l'article 5, par la Haute Autorité pour la
transparence de la vie publique, dans les conditions prévues aux deuxième et troisième alinéas du présent II.
Ces déclarations de situation patrimoniale sont, aux seules fins de consultation, tenues à la disposition des électeurs
inscrits sur les listes électorales dans toutes les préfectures de la circonscription d'élection de la personne concernée ou,
pour les représentants français au Parlement européen élus dans la section Pacifique, au haut-commissariat en Nouvelle-
Calédonie, au haut-commissariat en Polynésie française et à l'administration supérieure à Wallis-et-Futuna.
Ces électeurs peuvent adresser à la Haute Autorité toute observation écrite relative aux déclarations qu'ils ont consultées.

Section 3 bis : De la transparence des rapports entre les représentants d'intérêts et les pouvoirs publics (Articles 
18-1 à 18-10)
Article 18-1
Création LOI n°2016-1691 du 9 décembre 2016 - art. 25 (V)
Un répertoire numérique assure l'information des citoyens sur les relations entre les représentants d'intérêts et les
pouvoirs publics.
Ce répertoire est rendu public par la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique. Cette publication s'effectue
dans un format ouvert librement utilisable et exploitable par un système de traitement automatisé, dans les conditions
prévues au titre II du livre III du code des relations entre le public et l'administration.
Ce répertoire fait état, pour chaque représentant d'intérêts, des informations communiquées en application de l'article
18-3 de la présente loi. Il est commun à la Haute Autorité, pour la mise en œuvre des règles prévues à la sous-section 2,
ainsi qu'à l'Assemblée nationale et au Sénat pour la mise en œuvre des règles déterminées sur le fondement de la sous-
section 1 de la présente section.

Article 18-2 
Modifié par LOI n°2018-727 du 10 août 2018 - art. 65 
Création LOI n°2016-1691 du 9 décembre 2016 - art. 25 (V) 
Sont des représentants d'intérêts, au sens de la présente section, les personnes morales de droit privé, les établissements 
publics ou groupements publics exerçant une activité industrielle et commerciale, les organismes mentionnés au chapitre 
Ier du titre Ier du livre VII du code de commerce et au titre II du code de l'artisanat, dont un dirigeant, un employé ou 
un membre a pour activité principale ou régulière d'influer sur la décision publique, notamment sur le contenu d'une loi 
ou d'un acte réglementaire en entrant en communication avec :  
1° Un membre du Gouvernement, ou un membre de cabinet ministériel ;  
2° Un député, un sénateur, un collaborateur du Président de l'Assemblée nationale ou du Président du Sénat, d'un député, 
d'un sénateur ou d'un groupe parlementaire, ainsi qu'avec les agents des services des assemblées parlementaires ;  
3° Un collaborateur du Président de la République ;  
4° Le directeur général, le secrétaire général, ou leur adjoint, ou un membre du collège ou d'une commission investie 
d'un pouvoir de sanction d'une autorité administrative indépendante ou d'une autorité publique indépendante mentionnée 
au 6° du I de l'article 11 de la présente loi ;  
5° Une personne titulaire d'un emploi ou d'une fonction mentionné au 7° du même I ;  
6° Une personne titulaire d'une fonction ou d'un mandat mentionné aux 2°, 3° ou 8° dudit I.  
7° Un agent public occupant un emploi mentionné par le décret en Conseil d'Etat prévu au I de l'article 25 quinquies de 
la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires.  
Sont également des représentants d'intérêts, au sens de la présente section, les personnes physiques qui ne sont pas 
employées par une personne morale mentionnée au premier alinéa du présent article et qui exercent à titre individuel 
une activité professionnelle répondant aux conditions fixées au même premier alinéa.  
Ne sont pas des représentants d'intérêts au sens de la présente section :  
a) Les élus, dans l'exercice de leur mandat ;
b) Les partis et groupements politiques, dans le cadre de leur mission prévue à l'article 4 de la Constitution ;
c) Les organisations syndicales de fonctionnaires et, dans le cadre de la négociation prévue à l'article L. 1 du code du
travail, les organisations syndicales de salariés et les organisations professionnelles d'employeurs ;
d) Les associations à objet cultuel ;
e) Les associations représentatives des élus dans l'exercice des missions prévues dans leurs statuts.

Article 18-3 
Création LOI n°2016-1691 du 9 décembre 2016 - art. 25 (V) 
Tout représentant d'intérêts communique à la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique, par l'intermédiaire 
d'un téléservice, les informations suivantes :  
1° Son identité, lorsqu'il s'agit d'une personne physique, ou celle de ses dirigeants et des personnes physiques chargées 
des activités de représentation d'intérêts en son sein, lorsqu'il s'agit d'une personne morale ;  
2° Le champ de ses activités de représentation d'intérêts ;  
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3° Les actions relevant du champ de la représentation d'intérêts menées auprès des personnes mentionnées aux 1° à 7° 
de l'article 18-2, en précisant le montant des dépenses liées à ces actions durant l'année précédente ;  
4° Le nombre de personnes qu'il emploie dans l'accomplissement de sa mission de représentation d'intérêts et, le cas 
échéant, son chiffre d'affaires de l'année précédente ;  
5° Les organisations professionnelles ou syndicales ou les associations en lien avec les intérêts représentés auxquelles 
il appartient.  
Toute personne exerçant, pour le compte de tiers, une activité de représentation d'intérêts au sens du même article 18-2 
communique en outre à la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique l'identité de ces tiers.  
Un décret en Conseil d'Etat, pris après un avis public de la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique, 
précise :  
a) Le rythme et les modalités des communications prévues au présent article ainsi que les conditions de publication des
informations correspondantes ;
b) Les modalités de présentation des activités du représentant d'intérêts

Sous-section 2 : Règles applicables aux autorités gouvernementales et administratives et aux collectivités locales 
(Articles 18-5 à 18-8) 
Article 18-5 
Modifié par LOI n°2017-1339 du 15 septembre 2017 - art. 5 (V) 
Création LOI n°2016-1691 du 9 décembre 2016 - art. 25 (V) 
Les représentants d'intérêts exercent leur activité avec probité et intégrité. Ils sont tenus de : 
1° Déclarer leur identité, l'organisme pour lequel ils travaillent et les intérêts ou entités qu'ils représentent dans leurs 
relations avec les personnes mentionnées aux 1° et 3° à 7° de l'article 18-2 ; 
2° S'abstenir de proposer ou de remettre à ces personnes des présents, dons ou avantages quelconques d'une valeur 
significative ; 
2° bis S'abstenir de verser toute rémunération aux collaborateurs du président de la République, aux membres de cabinet 
ministériel et aux collaborateurs d'un député, d'un sénateur ou d'un groupe parlementaire ; 
3° S'abstenir de toute incitation à l'égard de ces personnes à enfreindre les règles déontologiques qui leur sont applicables 
; 
4° S'abstenir de toute démarche auprès de ces personnes en vue d'obtenir des informations ou des décisions par des 
moyens frauduleux ; 
5° S'abstenir d'obtenir ou d'essayer d'obtenir des informations ou décisions en communiquant délibérément à ces 
personnes des informations erronées ou en recourant à des manœuvres destinées à les tromper ; 
6° S'abstenir d'organiser des colloques, manifestations ou réunions, dans lesquels les modalités de prise de parole par 
les personnes mentionnées aux 1° et 3° à 7° de l'article 18-2 sont liées au versement d'une rémunération sous quelque 
forme que ce soit ; 
7° S'abstenir d'utiliser, à des fins commerciales ou publicitaires, les informations obtenues auprès des personnes 
mentionnées aux 1° et 3° à 7° de l'article 18-2 ; 
8° S'abstenir de vendre à des tiers des copies de documents provenant du Gouvernement, d'une autorité administrative 
ou publique indépendante ou d'utiliser du papier à en-tête ainsi que le logo de ces autorités publiques et de ces organes 
administratifs ; 
9° S'attacher à respecter l'ensemble des règles prévues aux 1° à 8° du présent article dans leurs rapports avec l'entourage 
direct des personnes exerçant les fonctions mentionnées aux 1° et 3° à 7° de l'article 18-2. 
Les présentes dispositions peuvent être précisées au sein d'un code de déontologie des représentants d'intérêts défini par 
décret en Conseil d'Etat, pris après un avis public de la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique. 

Article 18-6 
Modifié par Ordonnance n°2019-964 du 18 septembre 2019 - art. 35 (VD) 
Création LOI n°2016-1691 du 9 décembre 2016 - art. 25 (V) 
La Haute Autorité pour la transparence de la vie publique s'assure du respect des articles 18-3 et 18-5 par les 
représentants d'intérêts.  
Elle peut se faire communiquer, sur pièce, par les représentants d'intérêts, toute information ou tout document nécessaire 
à l'exercice de sa mission, sans que le secret professionnel puisse lui être opposé.  
Elle peut également procéder à des vérifications sur place dans les locaux professionnels des représentants d'intérêts, 
sur autorisation du juge des libertés et de la détention du tribunal judiciaire de Paris, dans des conditions fixées par 
décret en Conseil d'Etat.  
La Haute Autorité protège la confidentialité des informations et documents auxquels elle a accès pour l'exercice de sa 
mission, à l'exception des informations et documents dont la publication est prévue à la présente section.  
La Haute Autorité peut être saisie :  
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1° Par les personnes mentionnées aux 1° à 7° de l'article 18-2 sur la qualification à donner, au regard du même article 
18-2, à l'activité d'une personne physique ou d'une personne morale mentionnée aux premier et neuvième alinéas dudit
article 18-2 ;
2° Par les personnes qui y sont assujetties sur le respect des obligations déontologiques déterminées en application de
l'article 18-5.
La Haute Autorité ou, par délégation, son président rend son avis dans un délai de deux mois à compter de sa saisine.
Ce délai peut être prolongé de deux mois par décision de son président, après qu'il a informé l'auteur de la saisine.
Elle peut également être saisie par l'une des associations agréées par elle dans les conditions prévues à l'article 20.

Article 18-7 
Création LOI n°2016-1691 du 9 décembre 2016 - art. 25 (V) 
Lorsque la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique constate, de sa propre initiative ou à la suite d'un 
signalement, un manquement aux règles prévues aux articles 18-3 et 18-5, elle :  
1° Adresse au représentant d'intérêts concerné une mise en demeure, qu'elle peut rendre publique, de respecter les 
obligations auxquelles il est assujetti, après l'avoir mis en état de présenter ses observations ;  
2° Avise la personne entrant dans le champ des 1° et 3° à 7° de l'article 18-2 qui aurait répondu favorablement à une 
sollicitation effectuée par un représentant d'intérêts mentionné au 1° du présent article et, le cas échéant, lui adresse des 
observations, sans les rendre publiques.  

Sous-section 3 : Sanctions pénales (Articles 18-9 à 18-10) 
Article 18-9 
Création LOI n°2016-1691 du 9 décembre 2016 - art. 25 (V) 
Le fait, pour un représentant d'intérêts, de ne pas communiquer, de sa propre initiative ou à la demande de la Haute 
Autorité pour la transparence de la vie publique, les informations qu'il est tenu de communiquer à cette dernière en 
application de l'article 18-3 est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 € d'amende. 
Article 18-10 
Création LOI n°2016-1691 du 9 décembre 2016 - art. 25 (V) 
Le fait, pour un représentant d'intérêts auquel la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique a préalablement 
adressé, en application de l'article 18-7, une mise en demeure de respecter les obligations déontologiques prévues à 
l'article 18-5, de méconnaître à nouveau, dans les trois années suivantes, la même obligation est puni d'un an 
d'emprisonnement et de 15 000 € d'amende. 

Section 4 : La Haute Autorité pour la transparence de la vie publique (Articles 19 à 23) 
(…) 

Article 20 
Modifié par LOI n°2019-828 du 6 août 2019 - art. 35 (V) 
Modifié par LOI n°2016-1691 du 9 décembre 2016 - art. 25 (V) 
Modifié par LOI n°2016-483 du 20 avril 2016 - art. 11 (VD) 
I. ― La Haute Autorité exerce les missions suivantes :
1° Elle reçoit des membres du Gouvernement, en application de l'article 4 de la présente loi, des députés et des sénateurs,
en application de l'article LO 135-1 du code électoral, et des personnes mentionnées à l'article 11 de la présente loi leurs
déclarations de situation patrimoniale et leurs déclarations d'intérêts, en assure la vérification, le contrôle et, le cas
échéant, la publicité, dans les conditions prévues à la section 2 du présent chapitre ;
2° Elle se prononce sur les situations pouvant constituer un conflit d'intérêts, au sens de l'article 2, dans lesquelles
peuvent se trouver les personnes mentionnées aux articles 4 et 11 et, le cas échéant, leur enjoint d'y mettre fin dans les
conditions prévues à l'article 10 ;
3° Elle répond aux demandes d'avis des personnes mentionnées au 1° du présent I sur les questions d'ordre déontologique
qu'elles rencontrent dans l'exercice de leur mandat ou de leurs fonctions. Ces avis, ainsi que les documents sur la base
desquels ils sont rendus, ne sont pas rendus publics ;
4° Elle se prononce, en application de l'article 23, sur la compatibilité de l'exercice d'une activité libérale ou d'une
activité rémunérée au sein d'un organisme ou d'une entreprise exerçant son activité dans un secteur concurrentiel
conformément aux règles du droit privé avec des fonctions gouvernementales ou des fonctions exécutives locales
énumérées au 2° du I de l'article 11 exercées au cours des trois années précédant le début de cette activité ;
5° A la demande du Premier ministre ou de sa propre initiative, elle émet des recommandations pour l'application de la
présente loi, qu'elle adresse au Premier ministre et aux autorités publiques intéressées qu'elle détermine. Elle définit, à
ce titre, des recommandations portant sur les relations avec les représentants d'intérêts, au sens de l'article 18-2, et la
pratique des libéralités et avantages donnés et reçus dans l'exercice des fonctions et mandats mentionnés aux articles 4
et 11 ;
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6° Elle répond aux demandes d'avis des personnes mentionnées aux 1° et 3° à 7° de l'article 18-2 sur les questions 
relatives à leurs relations avec les représentants d'intérêts et au répertoire des représentants d'intérêts prévu à l'article 18-
1 ; 
7° Elle apprécie le respect des principes déontologiques inhérents à l'exercice d'une fonction publique, dans les 
conditions prévues par la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 précitée. 
La Haute Autorité remet chaque année au président de la République, au Premier ministre et au Parlement un rapport 
public rendant compte de l'exécution de ses missions. Ce rapport comprend un suivi statistique annuel des saisines 
reçues par la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique au titre des 3° à 5° du II de l'article 25 octies de la 
loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 précitée. Ce rapport ne contient aucune information nominative autre que celles que la 
Haute Autorité a précédemment publiées en application des articles 7, 10 et 23. Il est publié au Journal officiel. 
II. ― Lorsqu'il est constaté qu'une personne mentionnée aux articles 4 et 11 ne respecte pas ses obligations prévues aux
articles 1er, 2, 4, 11 et 23, la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique peut se saisir d'office ou être saisie
par le Premier ministre, le Président de l'Assemblée nationale ou le Président du Sénat.
Elle peut également être saisie, dans les mêmes conditions, par les associations se proposant, par leurs statuts, de lutter
contre la corruption, qu'elle a préalablement agréées en application de critères objectifs définis par son règlement
général.
La Haute Autorité pour la transparence de la vie publique peut demander aux personnes mentionnées aux articles 4, 11
et 23 toute explication ou tout document nécessaire à l'exercice de ses missions prévues au I du présent article. Elle peut
entendre ou consulter toute personne dont le concours lui paraît utile.
Elle peut charger un ou plusieurs de ses membres ou rapporteurs de procéder ou de faire procéder par les agents de ses
services à des vérifications portant sur le contenu des déclarations prévues à l'article LO 135-1 du code électoral et aux
articles 4 et 11 de la présente loi et sur les informations dont elle dispose.

(…) 
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• 
Pourquoi 

Pour qui? 

Comment? 

Quand? 

9

Pour responsabiliser les employeurs publics ; 
Pour répondre aux attentes de transparence exprimées par les 
citoyens; 
Pour agir en faveur du renforcement de  l'égalité professionnelle; 
Pour accompagner les agents les plus fragiles dans le bon 
déroulement de  leurs carrières. 

Pour les citoyens et les usagers ; 
Pour les employeurs publics et les agents ; 
Pour les apprentis et candidats à l'accès à la fonction publique. 

En renforçant le contrôle déontologique à l'entrée de  la 
fonction publique grâce à un examen des dossiers des 
candidats aux plus hauts postes à responsabilités par la 
HATVP; 
En systématisant la publication de la somme des dix plus 
hautes rémunérations versées aux agents des ministères, 
collectivités, intercommunalités de plus de 80 000 habitants, et 
des plus gros établissements hospitaliers; 
En prévoyant que le Gouvernement remette chaque année au 
Parlement un rapport dans lequel figureront les plus hautes 
rémunérations pratiquées dans les trois versants de la fonction 
publique; 
En luttant contre les écarts de rémunération entre les femmes 
et les hommes à travers l'égal accès aux emplois de  direction 
et aux promotions, le maintien des primes pendant le congé 
maternité ou encore la déclinaison, dans chaque 
administration, d 'un plan d'action en faveur de  l'égalité 
professionnelle ; 
En offrant de  nouvelles garanties aux agents en situation de 
handicap telles que le dispositif spécifique de promotion et la 
portabilité des aménagements de  poste en cas de mobilité ; 
En favorisant l'évolution de carrière des agents confrontés à 
des situations d'usure professionnelle; 
En supprimant les obstacles juridiques et financiers au 
développement de l'apprentissage dans la fonction publique. 

Deux phases de déploiement en fonction des mesures : 
Dès l'entrée en vigueur de  la loi: 
A compter de  2020. 
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Décret n° 2020-69 du 30 janvier 2020 relatif aux contrôles déontologiques dans 
la fonction publique (extraits) 
NOR : CPAF1931922D 
Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de l'action et des comptes publics, 
Vu le code de commerce, notamment ses articles L. 121-4 et R. 121-1 à R. 121-4 ; 
Vu le code pénal, notamment ses articles 432-12 et 432-13 ; 
Vu le code des juridictions financières, notamment ses articles L. 120-10 et L. 220-8 ; 
Vu le code de justice administrative, notamment ses articles L. 131-7 et L. 231-4-1 ; 
Vu le code des relations entre le public et l'administration, notamment son article L. 231-4 ; 
Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment son article L. 311-1 ; 
Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 6152-1 ; 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 613-7 ; 
Vu le code du sport, notamment son article R. 232-24 ; 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7231-1 et L. 8261-3 ; 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, notamment ses articles 
25 septies, 25 octies et 25 nonies dans leur rédaction issue de la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 portant réforme de la 
fonction publique, ensemble la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique de l'Etat, la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale et la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique hospitalière ; 
Vu la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 modifiée relative à la transparence de la vie publique ; 
Vu la loi n° 2016-483 du 20 avril 2016 modifiée relative à la déontologie et aux droits et obligations des 
fonctionnaires, notamment son article 11  
Vu le décret n° 84-431 du 6 juin 1984 modifié fixant les dispositions statutaires communes applicables aux 
enseignants-chercheurs et portant statut particulier du corps des professeurs des universités et des corps des maîtres de 
conférences ; 
Vu l'avis du Conseil commun de la fonction publique en date du 22 novembre 2019 ; 
Vu l'avis du Conseil national d'évaluation des normes en date du 28 novembre 2019 ; 
Vu l'avis du Conseil supérieur des personnels médicaux, odontologistes et pharmaceutiques en date du 9 décembre 
2019 ; 
Le Conseil d'Etat (section de l'administration) entendu, 
Décrète : 

Article 1 
I. - Sous réserve des dispositions du II, les dispositions du présent décret sont applicables :
1° Aux fonctionnaires mentionnés à l'article 2 de la loi du 13 juillet 1983 susvisée ;
2° Aux agents contractuels mentionnés au II de l'article 25 nonies et à l'article 32 de la même loi ;
3° Aux membres des cabinets ministériels, aux collaborateurs du Président de la République ainsi qu'aux collaborateurs
de cabinet des autorités territoriales ;
4° Aux personnels mentionnés aux 1° à 4° de l'article L. 6152-1 du code de la santé publique.
II. - Les dispositions du titre III ne sont pas applicables :

1° Aux agents contractuels de droit public de catégorie A mentionnés à l'article 32 de la loi du 13 juillet 1983 mentionnée 
ci-dessus :
a) S'ils ont été employés de manière continue pendant moins de six mois par la même autorité ou collectivité publique ;
b) Si, recrutés sur des fonctions d'enseignement ou de recherche, ils ont été employés de manière continue pendant
moins d'un an par la même autorité ou collectivité publique ;
2° Aux agents contractuels de droit public du niveau des catégories B et C, s'ils ont été employés de manière continue
pendant moins d'un an par la même autorité ou collectivité publique.

Article 2 
La liste des emplois mentionnés au dernier alinéa du III de l'article 25 septies et au IV de l'article 25 octies de la loi du 
13 juillet 1983 susvisée comprend : 
1° Les emplois soumis à l'obligation de transmission préalable d'une déclaration d'intérêts prévue à l'article 25 ter de 
cette loi ainsi qu'aux articles L. 131-7 et L. 231-4-1 du code de justice administrative et aux articles L. 120-10 et L. 220-
8 du code des juridictions financières ; 

DOCUMENT 3 

Page 15/27



2° Les emplois soumis à l'obligation de transmission d'une déclaration de situation patrimoniale et d'une déclaration 
d'intérêts au titre du 4°, du 6°, à l'exception des membres des collèges et des membres des commissions investies de 
pouvoirs de sanction, et des 7° et 8° du I de l'article 11 de la loi du 11 octobre 2013 susvisée. 

Article 3 
Pour l'application du présent décret, les compétences de l'autorité hiérarchique sont exercées : 
1° A l'égard des personnels relevant de la loi du 9 janvier 1986 susvisée et des personnels mentionnés à l'article L. 6152-
1 du code de la santé publique, par le chef d'établissement et, à l'égard des personnels de direction occupant un emploi 
de chef d'établissement, par le directeur général du Centre national de gestion ; 
2° A l'égard des personnels de la fonction publique territoriale, par l'autorité territoriale. 

Titre Ier : LE CONTRÔLE PRÉALABLE À LA NOMINATION (Articles 4 à 5) 
Article 4 
Pour les emplois mentionnés aux 1° à 3° du V de l'article 25 octies de la loi du 13 juillet 1983 susvisée et au 4° du I de 
l'article 11 de la loi du 11 octobre 2013 susvisée, l'autorité hiérarchique dont relève l'emploi saisit la Haute Autorité 
pour la transparence de la vie publique préalablement à la décision de nomination. 
La Haute Autorité rend son avis dans un délai de quinze jours à compter de l'enregistrement de la saisine. 
L'absence d'avis à l'expiration de ce délai vaut avis de compatibilité. 

Article 5 
Lorsqu'il est envisagé de nommer une personne dans l'un des emplois mentionnés à l'article 2, à l'exception de ceux 
mentionnés à l'article 4, alors que celle-ci exerce ou a exercé au cours des trois dernières années une activité privée 
lucrative, l'autorité hiérarchique dont relève cet emploi examine, préalablement à la nomination, si l'activité qu'exerce 
ou a exercée l'intéressé risque de compromettre ou de mettre en cause le fonctionnement normal, l'indépendance ou la 
neutralité du service, de le mettre en situation de méconnaître tout principe déontologique mentionné au chapitre IV de 
la loi du 13 juillet 1983 susvisée ou de commettre les infractions prévues à l'article 432-12 du code pénal. 
Lorsque l'autorité hiérarchique a un doute sérieux sur la compatibilité des activités exercées au cours des trois dernières 
années avec les fonctions envisagées, elle saisit sans délai le référent déontologue de l'administration concernée. 
Lorsque l'avis du référent déontologue ne permet pas de lever le doute, l'autorité hiérarchique saisit la Haute Autorité 
pour la transparence de la vie publique qui rend son avis selon les modalités prévues à l'article 4. 

Titre II : LE CUMUL D'ACTIVITÉS (Articles 6 à 17) 
Chapitre Ier : La poursuite de l'exercice d'une activité privée au sein d'une société ou d'une association à but 
lucratif (Articles 6 à 7) 
Article 6 
La poursuite d'une activité privée par l'agent mentionné au 1° du II de l'article 25 septies de la loi du 13 juillet 1983 
susvisée doit être compatible avec ses obligations de service. Elle ne doit, en outre, ni porter atteinte au fonctionnement 
normal, à l'indépendance, à la neutralité du service ou aux principes déontologiques mentionnés au chapitre IV de la 
même loi, ni placer l'intéressé en situation de méconnaître les dispositions de l'article 432-12 du code pénal. 

Article 7 
L'intéressé présente une déclaration écrite à l'autorité hiérarchique dont il relève pour l'exercice de ses fonctions, dès sa 
nomination en qualité de fonctionnaire stagiaire ou préalablement à la signature de son contrat. Cette déclaration 
mentionne la forme et l'objet social de l'entreprise ou de l'association, son secteur et sa branche d'activité. 

Chapitre II : Le cumul d'activités des agents à temps non complet ou exerçant des fonctions à temps incomplet 
(Articles 8 à 9) 
Article 8 
L'agent mentionné au 2° du II de l'article 25 septies de la loi du 13 juillet 1983 susvisée peut exercer une ou plusieurs 
activités privées lucratives en dehors de ses obligations de service et dans des conditions compatibles avec les fonctions 
qu'il exerce ou l'emploi qu'il occupe. 
L'autorité hiérarchique informe l'intéressé de cette possibilité ainsi que des modalités de présentation de la déclaration 
prévue au même II. 
Article 9 
L'intéressé présente une déclaration écrite à l'autorité hiérarchique dont il relève pour l'exercice de ses fonctions, selon 
un modèle défini par arrêté du ministre chargé de la fonction publique. 
Cette déclaration mentionne la nature de la ou des activités privées envisagées ainsi que, le cas échéant, la forme et 
l'objet social de l'entreprise, son secteur et sa branche d'activités. 
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L'agent qui relève de plusieurs autorités est tenu d'informer par écrit chacune d'entre elles de toute activité qu'il exerce 
auprès d'une autre administration ou d'un autre service mentionnés à l'article 2 de la loi du 13 juillet 1983 mentionnée 
ci-dessus.

Chapitre III : L'exercice d'une activité accessoire (Articles 10 à 15) 
Article 10 
Sous réserve des interdictions prévues aux 2° à 4° du I de l'article 25 septies de la loi du 13 juillet 1983 susvisée et de 
celles prévues par le présent décret, l'agent peut être autorisé par l'autorité hiérarchique dont il relève à cumuler une 
activité accessoire avec ses fonctions. Cette activité ne doit pas porter atteinte au fonctionnement normal, à 
l'indépendance ou à la neutralité du service ni placer l'intéressé en situation de méconnaître l'article 432-12 du code 
pénal. 

Cette activité peut être exercée auprès d'une personne publique ou privée. Un même agent peut être autorisé à exercer 
plusieurs activités accessoires. 
Dans le respect des mêmes obligations déontologiques, l'exercice d'une activité bénévole au profit de personnes 
publiques ou privées sans but lucratif est libre. 

Article 11 
Les activités exercées à titre accessoire susceptibles d'être autorisées sont les suivantes : 
1° Expertise et consultation, sans préjudice des dispositions du 3° du I de l'article 25 septies de la loi du 13 juillet 1983 
mentionnée ci-dessus et, le cas échéant, sans préjudice des dispositions des articles L. 531-8 et suivants du code de la 
recherche ; 
2° Enseignement et formation ; 
3° Activité à caractère sportif ou culturel, y compris encadrement et animation dans les domaines sportif, culturel ou de 
l'éducation populaire ; 
4° Activité agricole au sens du premier alinéa de l'article L. 311-1 du code rural et de la pêche maritime dans des 
exploitations agricoles constituées ou non sous forme sociale ; 
5° Activité de conjoint collaborateur au sein d'une entreprise artisanale, commerciale ou libérale mentionnée à l'article 
R. 121-1 du code de commerce ;
6° Aide à domicile à un ascendant, à un descendant, à son conjoint, à son partenaire lié par un pacte civil de solidarité
ou à son concubin, permettant au fonctionnaire de percevoir, le cas échéant, les allocations afférentes à cette aide ;
7° Travaux de faible importance réalisés chez des particuliers ;
8° Activité d'intérêt général exercée auprès d'une personne publique ou auprès d'une personne privée à but non lucratif ;
9° Mission d'intérêt public de coopération internationale ou auprès d'organismes d'intérêt général à caractère
international ou d'un Etat étranger ;
10° Services à la personne mentionnés à l'article L. 7231-1 du code du travail ;
11° Vente de biens produits personnellement par l'agent.
Les activités mentionnées aux 1° à 9° peuvent être exercées sous le régime prévu à l'article L. 613-7 du code de la
sécurité sociale.
Pour les activités mentionnées aux 10° et 11°, l'affiliation au régime mentionné à l'article L. 613-7 du code la sécurité
sociale est obligatoire.

Article 12 
Préalablement à l'exercice de toute activité accessoire soumise à autorisation, l'intéressé adresse à l'autorité hiérarchique 
dont il relève, qui lui en accuse réception, une demande écrite qui comprend au moins les informations suivantes : 
1° Identité de l'employeur ou nature de l'organisme pour le compte duquel s'exercera l'activité accessoire envisagée ; 
2° Nature, durée, périodicité et conditions de rémunération de cette activité accessoire. 
L'intéressé accompagne sa demande de toute autre information de nature à éclairer l'autorité hiérarchique sur l'activité 
accessoire envisagée. 
Lorsque l'autorité compétente estime ne pas disposer de toutes les informations lui permettant de statuer sur la demande, 
elle invite l'intéressé à la compléter dans un délai maximum de quinze jours à compter de la réception de sa demande. 

Article 13 
L'autorité compétente notifie sa décision dans un délai d'un mois à compter de la réception de la demande, hormis le cas 
mentionné au dernier alinéa de l'article 9, dans lequel ce délai est porté à deux mois. 
La décision de l'autorité compétente autorisant l'exercice d'une activité accessoire peut comporter des réserves et 
recommandations visant à assurer le respect des obligations déontologiques mentionnées au chapitre IV de la loi du 13 
juillet 1983 mentionnée ci-dessus, ainsi que le fonctionnement normal du service. Elle précise que l'activité accessoire 
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ne peut être exercée qu'en dehors des heures de service de l'intéressé.En l'absence de décision expresse écrite dans les 
délais de réponse mentionnés au premier alinéa, la demande d'autorisation est réputée rejetée. 

Article 14 
Tout changement substantiel intervenant dans les conditions d'exercice ou de rémunération de l'activité exercée à titre 
accessoire par un agent est assimilé à l'exercice d'une nouvelle activité. 
L'intéressé doit alors adresser une nouvelle demande d'autorisation à l'autorité compétente dans les conditions prévues 
à l'article 12. 

Article 15 
Les collaborateurs de cabinet des autorités territoriales peuvent être autorisés à exercer, au titre d'une activité accessoire, 
les fonctions de collaborateur d'un député, d'un sénateur ou d'un représentant au Parlement européen. 

Chapitre IV : La création ou la reprise d'une entreprise (Article 16) 
Article 16 
L'agent qui souhaite accomplir son service à temps partiel pour créer ou reprendre une entreprise ou exercer une activité 
libérale, sur le fondement du III de l'article 25 septies de la loi du 13 juillet 1983 susvisée, présente une demande 
d'autorisation à l'autorité hiérarchique avant le début de cette activité. 
Cette demande fait l'objet de la procédure prévue aux articles 19 à 25. Pour l'application du premier alinéa de l'article 
24, l'activité ne doit pas placer l'intéressé en situation de méconnaître l'article 432-12 du code pénal. 
L'autorisation prend effet à compter de la date de création ou de reprise de l'entreprise ou du début de l'activité libérale. 
Elle est accordée, pour une durée de trois ans et peut être renouvelée pour un an après dépôt d'une nouvelle demande 
d'autorisation, un mois au moins avant le terme de la première période. 
Lorsque la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique a rendu un avis sur la demande d'autorisation de 
l'agent, le renouvellement de l'autorisation ne fait pas l'objet d'une nouvelle saisine de cette autorité. 

Chapitre V : Dispositions communes (Article 17) 
Article 17 
L'autorité compétente peut s'opposer au cumul d'activités ou à sa poursuite, si l'intérêt du service le justifie, si les 
informations sur le fondement desquelles l'autorisation a été donnée ou celles communiquées dans la déclaration 
mentionnée à l'article 13 sont inexactes ou si ce cumul est incompatible avec les fonctions exercées par l'agent ou 
l'emploi qu'il occupe au regard des obligations déontologiques mentionnées au chapitre IV de la loi du 13 juillet 1983 
susvisée ou des dispositions de l'article 432-12 du code pénal. 

Titre III : L'EXERCICE D'ACTIVITÉS PRIVÉES PAR DES AGENTS PUBLICS ET CERTAINS AGENTS 
CONTRACTUELS DE DROIT PRIVÉ QUI CESSENT LEURS FONCTIONS (Articles 18 à 25) 
Article 18 
L'agent cessant temporairement ou définitivement ses fonctions, placé à ce titre dans une position conforme à son statut, 
qui se propose d'exercer une activité privée, saisit par écrit l'autorité hiérarchique dont il relève avant le début de 
l'exercice de son activité privée. 
Tout changement d'activité pendant un délai de trois ans à compter de la cessation de fonctions est porté par l'agent 
intéressé à la connaissance de son administration avant le début de cette nouvelle activité. 

Chapitre Ier : Le contrôle des demandes des agents occupant un emploi mentionné à l'article 2 (Articles 19 à 
23) 
Article 19 
Lorsque la demande émane d'un agent occupant l'un des emplois mentionnés à l'article 2, l'autorité hiérarchique dont il 
relève saisit la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique dans un délai de quinze jours à compter de la date 
à laquelle le projet de l'agent lui a été communiqué. Ce dernier reçoit copie de la lettre de saisine. 
La liste des pièces constitutives du dossier de saisine qui comprend les informations utiles relatives au projet de l'agent 
et une appréciation de l'autorité ou des autorités dont relève l'intéressé ou dont il a relevé au cours des trois années 
précédant le début de l'activité privée envisagée est fixée par un arrêté du ministre chargé de la fonction publique. 
La Haute Autorité peut demander à l'agent toute information complémentaire utile à l'examen de sa demande. Elle peut 
également demander aux mêmes autorités une analyse circonstanciée de la situation de l'agent et des implications de 
celle-ci. 
A la demande de l'agent, l'autorité hiérarchique dont il relève lui transmet une copie du dossier de saisine et, le cas 
échéant, de l'analyse qu'elle a produite. 
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Article 20 
La saisine de la Haute Autorité suspend le délai prévu à l'article L. 231-4 du code des relations entre le public et 
l'administration. 

Article 21 
L'administration rend sa décision dans un délai de quinze jours à compter de la notification de l'avis de la haute autorité 
ou de l'échéance du délai de deux mois suivant la saisine de celle-ci mentionné au dernier alinéa du IX de l'article 25 
octies de la loi du 13 juillet 1983 susvisée. 

Article 22 
L'agent peut saisir directement la Haute Autorité si l'autorité hiérarchique dont il relève n'a pas saisi celle-ci dans le délai 
prévu au premier alinéa de l'article 19. Il en informe par écrit l'autorité hiérarchique dont il relève, qui transmet à la 
haute autorité les pièces du dossier de saisine mentionné au deuxième alinéa du même article. 
En l'absence de transmission de l'appréciation mentionnée à ce même deuxième alinéa dans un délai de dix jours à 
compter de la communication du projet de l'agent par la Haute Autorité, son président peut décider de l'enregistrement 
du dossier pour instruction. 

Article 23 
Lorsque la Haute Autorité n'a pas été saisie préalablement à l'exercice de l'activité privée, son président la saisit dans le 
délai de trois mois prévu par le premier alinéa du VII de l'article 25 octies de la loi du 13 juillet 1983 susvisée. Il en 
informe par écrit l'intéressé et l'autorité hiérarchique dont il relève, qui sont alors tenus de produire dans un délai de dix 
jours les pièces mentionnées au deuxième alinéa de l'article 19 et, le cas échéant, l'analyse mentionnée au troisième 
alinéa du même article. 

Chapitre II : Le contrôle des demandes relatives aux autres emplois (Articles 24 à 25) 
Article 24 
Lorsque la demande d'autorisation d'exercice d'une activité privée émane d'un agent occupant un emploi n'entrant pas 
dans le champ de l'article 2, l'autorité hiérarchique examine si cette activité risque de compromettre ou de mettre en 
cause le fonctionnement normal, l'indépendance ou la neutralité du service, de méconnaître tout principe déontologique 
mentionné au chapitre IV de la loi du 13 juillet 1983 susvisée ou de placer l'intéressé dans la situation de commettre 
l'infraction prévue à l'article 432-13 du code pénal. 
L'agent fournit toutes les informations utiles sur le projet d'activité envisagée. Lorsque l'autorité compétente estime ne 
pas disposer de toutes les informations lui permettant de statuer, elle invite l'intéressé à compléter sa demande dans un 
délai maximum de quinze jours à compter de la réception de celle-ci. 
La décision de l'autorité dont relève l'agent peut comporter des réserves visant à assurer le respect des obligations 
déontologiques mentionnées au premier alinéa et le fonctionnement normal du service. 

Article 25 
Lorsque l'autorité hiérarchique a un doute sérieux sur la compatibilité de l'activité envisagée avec les fonctions exercées 
par le fonctionnaire au cours des trois dernières années, elle saisit sans délai le référent déontologue pour avis. 
La saisine du référent déontologue ne suspend pas le délai de deux mois dans lequel l'administration est tenue de se 
prononcer sur la demande de l'agent en application de l'article L. 231-4 du code des relations entre le public et 
l'administration. 
Lorsque l'avis du référent déontologue ne permet pas de lever le doute, l'autorité hiérarchique saisit sans délai la Haute 
Autorité selon les modalités prévues à l'article 20. La saisine est accompagnée de l'avis du référent déontologue. 

Titre IV : DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES (Articles 26 à 30) 
Article 26 
Les demandes d'autorisation d'accomplir un service à temps partiel pour créer ou reprendre une entreprise n'ayant pas 
encore donné lieu à une décision de la part de l'autorité hiérarchique au 1er février 2020 peuvent être accordées pour la 
durée mentionnée à l'article 16. 
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Déontologie des fonctionnaires : un nouveau rôle pour la HATVP 
 

La loi du 6 août 2019 de réforme de la fonction publique contient plusieurs dispositions sur la déontologie des agents publics. 
Son contrôle est confié à la seule Haute Autorité pour la transparence de la vie publique (HATVP). Ces dispositions sont entrées 
en vigueur le 1er février 2020. 

La fusion de la commission de déontologique de la fonction publique et de la HATVP  
Les contrôles déontologiques des agents publics reposaient auparavant sur deux instances : la commission de 
déontologie de la fonction publique (CDFP) et la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique (HATVP). 
Afin de rendre plus lisible le système, la loi a fusionné ces deux instances au profit de la HATVP au 1er février 
2020. 
La HATVP, qui était déjà compétente pour examiner les déclarations d'intérêts et de patrimoine de certains hauts 
fonctionnaires depuis 2017, voit ses missions élargies. Elle doit dorénavant donner des avis notamment : 

• sur les projets de création ou de reprise d’une entreprise par les agents demandant à passer à temps partiel ;
• sur les projets de départ d’agents publics vers le secteur privé.

Toutefois, la loi prévoit que la HATVP n'est saisie automatiquement que des demandes des agents occupant des 
emplois dont le niveau hiérarchique ou la nature des fonctions le justifient. Il s'agit des plus hauts emplois des trois 
fonctions publiques (chef de service d'administration centrale, directeur départemental interministériel, directeurs 
généraux des services des régions, des départements, des communes de plus de 40 000 habitants, directeur d'hôpital 
universitaire, magistrats administratifs et de la Cour des comptes, membres des cabinets ministériels, directeurs de 
cabinet des autorités territoriales...). 
Pour les autres agents, le processus d'approbation de leur demande de passage à temps partiel pour créer ou 
reprendre une entreprise ou de départ vers le privé est simplifié. Il est internalisé : seule leur autorité hiérarchique 
se prononce. En cas de doute sérieux entre les fonctions exercées et l'activité envisagée, l'autorité hiérarchique peut 
néanmoins solliciter l'avis de son référent déontologue. Si l'avis de ce dernier ne permet pas de lever le doute, 
l'autorité hiérarchique peut, en dernier recours, saisir la HATVP. 

Un nouveau contrôle déontologique est instauré pour les fonctionnaires ou contractuels ayant travaillé dans le 
secteur privé au cours des trois dernières années et qui veulent revenir dans l'administration ou l'intégrer sur 
des postes exposés. Pour certains emplois "élevés" (directeur d'administration centrale, directeur général 
des services d'une région, directeurs de certains hôpitaux, collaborateurs du président de la République, 
membres de cabinets ministériels, etc.), ce contrôle est directement confié à la HATVP sur saisine 
de l'administration employeur.  Cette saisine a lieu préalablement à la décision de 
nomination. Pour les autres emplois soumis à risques déontologiques, le contrôle est gradué (effectuée par 
l'administration qui peut saisir son référent déontologue et en dernier lieu la HATVP). 
En outre, les pouvoirs d'auto-saisine de la HATVP, la portée de ses avis et leur suivi sont renforcés. De nouvelles 
sanctions sont également applicables en cas de méconnaissance des avis d'incompatibilité ou avec réserves de la 
HATVP ou de défaut par l'agent de saisine préalable de son autorité hiérarchique lors d'un départ vers le secteur 
privé.  
L'ensemble de ces dispositions ont été précisées par un décret du 30 janvier 2020 relatif aux 
contrôles déontologiques dans la fonction publique. Elles sont en vigueur depuis le 1er  février 2020.  
Du nouveau en matière de transparence des rémunérations  

Afin d'assurer la transparence sur les plus hautes rémunérations dans la fonction publique,  deux 
nouveaux dispositifs d'information sont mis en place : 

• la publication tous les ans sur les sites internet des ministères, des plus grandes collectivités locales et 
des hôpitaux les plus importants des dix rémunérations les plus élevées versées aux agents relevant de 
leur périmètre (avec la part du nombre de femmes et d'hommes). Ces données sont disponibles par exemple 
sur les sites des ministères de l'éducation nationale, de la culture ou encore de l'économie pour 
2018/2019 ; 
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• la remise par le gouvernement, en annexe au rapport annuel sur l'état de la fonction publique, d'un état des
hautes rémunérations pour chacune des trois fonctions publiques.

Ces dispositifs doivent contribuer à une meilleure connaissance des différences de rémunérations pratiquées entre 
secteur public et secteur privé à postes comparables de direction et d'encadrement supérieur. 

Le rapport 2020 sur l'état de la fonction publique livre les premières données sur ces hautes rémunérations. En 
2018, les 1% les mieux rémunérés dans le secteur privé percevaient plus de 8 680 euros nets/mois contre une limite 
du centile de 6 500 euros dans la fonction publique. Au sein de l'administration, 1% des agents, correspondant à 
48 300 emplois équivalent temps plein, percevaient un salaire net supérieur à 6 570 euros nets par mois. 
La moyenne des salaires bruts mensuels des dix plus hautes rémunérations en 2019 s'établit ainsi : 

• 7 300 euros dans les grandes collectivités locales (35% de femmes) ;
• 12 000 euros dans les hôpitaux les plus importants (19% de femmes) ;
• 19 500 euros dans dix départements ministériels (28% de femmes).

Un rapport annuel est prévu, de la même manière, sur le montant des rémunérations des membres du Conseil 
constitutionnel, des agences de l'État et des autorités publiques et administratives indépendantes (API et AAI). Les 
premiers éléments sur les API et AAI sont rassemblés dans le "jaune budgétaire" annexé au projet de loi de 
finances pour 2021. 

Les rémunérations des membres des API et AAI ont, du reste, été encadrées. Un décret du 27 février 2020 
détermine les conditions de leur rémunération. Désormais, lorsque les membres des API et AAI sont 
titulaires d'une ou plusieurs pensions de retraite de droit direct, le montant de leur indemnité de fonction est réduite 
du montant de cette ou ces pensions. Cette nouvelle règle de non-cumul entre pension de retraite et indemnité 
s'applique aux membres nommés depuis le 1er janvier 2020.  

Un arrêté du 27 février 2020, pris en application du décret précité, fixe notamment les nouveaux montants de 
rémunération des présidents des API et AAI (Défenseur des droits, président de la HATVP, présidente de la 
Commission nationale du débat public CNDP, président de l'Autorité de la concurrence...) 
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I. Saisine de la Haute Autorité et délais d’instruction

Les collaborateurs du Président de la République et les conseillers ministériels ont l’obligation 

d’informer leur autorité hiérarchique (ministre/directeur de cabinet) de leur projet de recon-

version préalablement au début de l’exercice de l’activité envisagée. 

Dans les 15 jours, l’autorité hiérarchique saisit ensuite la Haute Autorité. Elle dispose de deux mois 

pour se prononcer et notifie son avis. À compter de la réception de l’avis, l’autorité hiérarchique 

dispose de 15 jours pour prendre sa décision sur le projet. 

Cette procédure nécessite donc une importante anticipation de la part du collaborateur ou 
du conseiller, au regard du délai (maximum) de 3 mois, que peut prendre la procédure dans 
son ensemble. 

Un défaut d’avis rendu par la Haute Autorité dans le délai de 2 mois vaut avis de compatibilité.

À savoir : 

— en cas de défaut de saisine de la part du ministère dans les 15 jours, l’intéressé peut 

saisir lui-même la Haute Autorité ; 

—  en cas de défaut de saisine préalable de la Haute Autorité, celle-ci peut se saisir, à l’initiative 

de son président, dans un délai de 3 mois à compter du jour où le président a eu connaissance 

du défaut de saisine.

Pour mener à bien sa mission, la Haute Autorité peut demander à l’autorité hiérarchique et à 

l’agent toute information qu’elle juge utile à l’instruction de sa demande, en plus des documents 

à joindre au dossier de saisine (cf. Annexe). 

Attention : Elle peut rendre un avis d’incompatibilité lorsqu’elle estime ne pas avoir obtenu de 

la personne concernée les informations nécessaires.

L’agent doit saisir l’autorité hiérarchique dont il relève ou relevait 
dans le cadre de ses fonctions 

préalablement au début de son activité privée

L’autorité hiérarchique dispose d’un délais de 15 jours pour saisir 
obligatoirement pour avis la Haute Autorité

 via un formulaire en ligne 

La Haute Autorité se prononce dans un délai de 2 mois sur la demande d’avis 
et notifie sa décision à l’autorité hiérarchique, à l’agent et,

 le cas échéant, à la personne morale que l’agent souhaite rejoindre

L’autorité hiérarchique dispose à nouveau d’un délai de 15 jours pour 
prendre sa décision (liée par tout avis d’incompatibilité et par les

 réserves émis par la Haute Autorité)

3 mois

Le contrôle de la reconversion professionnelle 
des membres des cabinets présidentiel et ministériels

DOCUMENT 5
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II. Le contrôle exercé par la Haute Autorité : la prévention des risques d’ordre
pénal et déontologique

Le contrôle des projets de reconversion professionnelle qu’exerce la Haute Autorité est destiné 

à prévenir les risques d’ordre déontologique et pénal que comportent de telles mobilités.

La Haute Autorité apprécie la compatibilité de la nouvelle activité envisagée avec les fonctions 

publiques exercées au cours des 3 années précédant le début de cette activité.

II. 1. La prévention des risques déontologiques

En premier lieu, la Haute Autorité s’assure que l’activité envisagée ne risque pas de conduire 

le conseiller ministériel à méconnaître tout principe déontologique mentionné au chapitre IV 

de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983. Ces principes déontologiques sont la dignité, l’impartialité, 

l’intégrité et la probité.

L’exigence de probité qui s’applique au collaborateur ou conseiller implique notamment qu’il 

n’ait pas utilisé ses fonctions pour préparer sa reconversion professionnelle. Le fait d’avoir eu 

de multiples contacts avec le dirigeant d’une entreprise durant l’exercice des fonctions de 

conseiller ministériel et d’occuper ensuite un emploi au sein de cette entreprise, même en 

l’absence de prise illégale d’intérêts, peut donner l’impression que le départ dans le secteur 

privé a été activement préparé.

En second lieu, la Haute Autorité recherche si l’activité envisagée ne conduit à considérer que la 

personne concernée a méconnu l’exigence de prévention des conflits d’intérêts qui s’imposait 

à elle lors de ses fonctions en cabinet, notamment lorsque l’activité envisagée est exercée dans 

le même secteur d’activité. À cet égard, l’interférence entre les fonctions exercées en cabinet 

et l’activité envisagée ne doit pas être de nature à faire naître un doute raisonnable sur l’im-

partialité avec laquelle l’intéressé les a exercées.

Enfin, la Haute Autorité vérifie que l’activité envisagée ne remet pas en cause le fonctionnement 

normal, l’indépendance et, le cas échéant, la neutralité, du cabinet quitté.  

Exemple : si un conseiller ministériel a exercé ses fonctions entre mars 2017 et mai 2021 et que le 

ministre saisit la Haute Autorité d’une demande d’avis pour commencer une activité privée en 

juillet 2021, le contrôle de la Haute Autorité se limitera aux 3 années antérieures à la date du début 

de l’activité, soit à l’exercice des fonctions entre juillet 2018 et mai 2021.

Exemple : le conseiller ministériel qui exercerait à l’issue de ses fonctions la profession d’avocat 

sans disposer des qualifications nécessaires méconnaîtrait de tels principes.  

Exemple :  un conseiller ministériel qui créerait une société de conseil à l’issue de ses fonctions et 

prendrait pour cliente une entreprise avec laquelle il a eu de fréquentes relations dans le cadre 

de ses fonctions en cabinet, nonobstant l’absence de prise illégale d’intérêts, pourrait faire dou-

ter de son impartialité à l’égard de cette entreprise lorsqu’il était en fonctions.  
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II. 2. L’appréciation du risque pénal

La Haute Autorité recherche ensuite si l’activité envisagée n’expose pas la personne concernée 

à un risque pénal.

L’article 432-13 du code pénal, également qualifié de « délit de pantouflage », réprime la prise 

illégale d’intérêts à l’issue des fonctions. Il interdit ainsi à tout fonctionnaire ou agent d’une 

administration publique, incluant les collaborateurs du Président de la République et conseil-

lers ministériels, « de prendre ou de recevoir une participation par travail, conseil ou capitaux 

» dans une entreprise qui était soumise à son pouvoir de surveillance ou de contrôle lorsqu’il

exerçait des fonctions publiques, avec laquelle il a conclu des contrats ou à l’égard de laquelle

il a pris ou proposé des décisions. Cette interdiction s’étend à toute entreprise détenant 30 %

de capital commun avec une telle entreprise ou détenant un contrat d’exclusivité de droit ou

de fait avec celle-ci.

Le Conseil d’État a précisé que, pour apprécier le risque pénal, « il appartient à la Haute Autorité 

pour la transparence de la vie publique, non d’examiner si les éléments constitutifs de ces 

infractions sont effectivement réunis, mais d’apprécier le risque qu’ils puissent l’être et de se 

prononcer de telle sorte qu’il soit évité à l’intéressé comme à l’administration d’être mis en 

cause » (4 novembre 2020, n° 440963.)

Exemple :  un conseiller ministériel souhaitant exercer à titre principal l’activité de représentant 

d’intérêts (en qualité de responsable des affaires publiques par exemple) pour le compte d’une 

entreprise relevant des attributions du ministre pour lequel il travaillait. Si cette activité implique, 

pour une part substantielle, d’entretenir des relations importantes avec son ancienne adminis-

tration, elle peut être considérée comme incompatible avec les fonctions publiques occupées.

Exemple :  un conseiller ministériel souhaitant rejoindre une association, exerçant des activités 

économiques dans un secteur concurrentiel pour une part importante, alors qu’il a, dans le 

cadre de ses fonctions de conseiller, proposé au ministre de conclure un contrat visant à l’attri-

bution d’une subvention de l’État à cette association et donné son avis sur le contenu de l’ac-

cord conclu. Le conseiller pourrait commettre le délit de prise illégale d’intérêts s’il rejoint, dans 

les 3 ans suivants ces actes, cette association en tant que salarié.
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III. Les avis rendus par la Haute Autorité

La Haute Autorité peut rendre trois types d’avis à l’issue de son contrôle : de compatibilité, de 

compatibilité avec réserves, ou d’incompatibilité.

En vertu du X de l’article 25 octies de la loi du 13 juillet 1983, les avis de compatibilité avec réserves 

et d’incompatibilité rendus par la Haute Autorité lient l’administration et s’imposent à l’agent. 
Lorsque la Haute Autorité rend un avis de compatibilité, l’autorité hiérarchique reste néanmoins 

libre de s’opposer au projet de reconversion de son conseiller, pour d’autres motifs.

L’autorité hiérarchique peut solliciter une seconde délibération de la Haute Autorité, dans un 
délai d’un mois à compter de la notification de son avis, à condition de faire valoir des éléments 
nouveaux justifiant la demande de seconde délibération. 

Dans ce cas, la Haute Autorité rend un nouvel avis dans un délai d’un mois à compter de la 

réception de cette sollicitation.

3.1. Avis de compatibilité 

La Haute Autorité peut rendre un avis de compatibilité lorsqu’elle estime que le projet de recon-

version professionnelle ne présente aucun risque de nature déontologique ou pénale. 

L’ancien conseiller ministériel peut alors exercer sa nouvelle activité sans réserve.

3.2. Avis de compatibilité avec réserves 

La Haute Autorité peut rendre un avis de compatibilité avec réserves lorsqu’elle estime que 

l’activité envisagée est compatible avec les fonctions précédemment exercées en cabinet à 

condition que l’intéressé respecte un certain nombre de réserves.

Au regard du risque pénal, lorsqu’elle est saisie de la création d’une société de conseil par 

exemple, la Haute Autorité peut demander à l’intéressé de ne pas prendre pour clientes des 

sociétés à l’égard desquelles il a formulé des avis ou préparé des contrats lorsqu’il était en 

fonctions.  

En matière déontologique, la Haute Autorité veille à ce que la nouvelle activité privée ne remette 

pas en cause le fonctionnement normal, l’indépendance ou, le cas échéant, la neutralité du 

cabinet quitté, et émet des réserves en conséquence.

Si les réserves sont adaptées à chaque situation, plusieurs d’entre elles, fréquemment formulées, 

peuvent être citées à titre d’exemple :

• L’ancien collaborateur ou conseiller ne doit pas réaliser de prestations, de quelque nature

que ce soit, pour le cabinet dans lequel il a exercé des fonctions ;

• L’ancien conseiller ministériel doit s’abstenir de toute démarche, y compris de représen-

tation d’intérêts, auprès du ministre pour lequel il travaillait tant que celui-ci sera membre du

Gouvernement ;

Exemple :  un ancien conseiller presse d’un cabinet ministériel s’abstiendra, s’il rejoint une 

agence de communication ayant pour client le cabinet qu’il a quitté, de travailler directement 

pour ce client.
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• L’ancien collaborateur ou conseiller doit s’abstenir de toute démarche, y compris de repré-

sentation d’intérêts, dans le cadre de sa nouvelle activité, auprès des membres du cabinet qui

étaient en fonctions en même temps que lui et occupent encore des fonctions publiques.

De manière générale, en application de l’article 26 de la loi du 13 juillet 1983, et sans limite de 

durée, l’ancien agent public ne doit pas utiliser de documents ou d’informations non publics 

dont il a eu connaissance dans le cadre de ses fonctions publiques.

Les réserves formulées par la Haute Autorité sont applicables dans les 3 ans qui suivent la cessation 

des fonctions exercées en cabinet. Durant les 3 années qui suivent le début de l’activité privée 

lucrative, le conseiller ministériel qui a fait l’objet d’un avis fournit, à la demande de la Haute Autorité, 

toute explication ou tout document permettant de justifier qu’il respecte cet avis et ses réserves. 

3.3. Avis d’incompatibilité 

La Haute Autorité peut rendre un avis d’incompatibilité lorsqu’elle estime que la nouvelle activité 

conduirait l’intéressé à se placer en situation de prise illégale d’intérêts ou à méconnaître ses 

obligations déontologiques, sans qu’aucune réserve ne soit en mesure de neutraliser ces risques.

Le conseiller ministériel ne peut alors exercer l’activité envisagée. 

L’incompatibilité vaut pour les 3 ans suivant la cessation des fonctions publiques. 

3.4. La publicité des avis 

La Haute Autorité peut rendre publics les avis qu’elle émet, dans leur totalité ou sous forme de 

résumés, après avoir recueilli les observations de la personne concernée et retiré les mentions 

qui portent atteinte à un secret protégé par la loi, en application du X de l’article 25 octies de 

la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983.

La publication des avis ne constitue pas une sanction mais permet d’assurer l’effectivité des 

réserves et la diffusion d’une culture déontologique.

IV. Les sanctions applicables en cas de manquement

Le XI de l’article 25 octies de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 établit les sanctions en cas de man-

quement aux réserves accompagnant un avis de compatibilité ou aux avis d’incompatibilité :

• Le fonctionnaire en disponibilité peut faire l’objet de poursuites disciplinaires ;

• Le fonctionnaire peut faire l’objet d’une retenue sur sa pension de retraite, dans la limite de 20

% du montant de la pension versée, pendant les 3 ans suivant la cessation de ses fonctions;

• Il peut être mis fin au contrat de travail de l’intéressé.

La Haute Autorité assure un suivi régulier des réserves formulées et des incompatibilités rendues, 

afin de mettre en œuvre, le cas échéant, les sanctions.

Exemple : un ancien conseiller ministériel s’abstient de toute démarche auprès du ministre 

pour lequel il travaillait et des membres de son cabinet qui étaient en fonctions en même 

temps que lui et le sont encore. 
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1 - Collaborateur du Président de la République / Conseiller ministériel – Quand et com-
ment saisir l’autorité hiérarchique ?

Quand ? – Préalablement au début de l’activité envisagée. 

Comment ? – En portant à la connaissance de l’autorité hiérarchique, par tous moyens, le projet 

envisagé.

Pièces à transmettre (arrêté du 4 février 2020 relatif aux contrôles déontologiques) :

1° La saisine initiale de l’agent informant l’autorité hiérarchique de son souhait d’exercer une 

activité privée et d’être placé, à ce titre, dans une position conforme à son statut ;

2° Une copie du contrat d’engagement pour les agents contractuels ;

3° Une description du projet envisagé comportant toutes les informations utiles et circonstan-

ciées permettant l’appréciation de la demande par l’autorité hiérarchique ;

4° Le cas échéant, les statuts ou projets de statuts de l’entreprise que l’agent souhaite créer 

ou reprendre ;

5° Le cas échéant, l’extrait du registre du commerce et des sociétés (extraits K ou K bis) ou la 

copie des statuts de la personne morale que l’agent souhaite rejoindre.  

Attention : À défaut de saisine de la Haute Autorité sous 15 jours, il appartient à l’agent lui-même 

de solliciter directement l’avis de la Haute Autorité, en faisant état de l’absence de réaction de 

l’autorité hiérarchique.

2 - Autorité hiérarchique – Quand et comment saisir la Haute Autorité ?

Quand ? – Dans les 15 jours suivant la réception de la demande de l’agent.

Comment ? – Toutes les demandes doivent être adressées à la Haute Autorité via le formulaire 

dédié en ligne, à l’adresse https ://declarations.hatvp.fr/#/saisir 

Pièces à transmettre, en plus de celles transmises par l’agent (arrêté du 4 février 2020 relatif 

aux contrôles déontologiques) :

1° Une lettre de saisine de la Haute Autorité par l’administration indiquant le nom et les coor-

données de l’agent chargé du traitement du dossier et présentant l’activité privée envisagée ;

3° Une description des fonctions exercées par l’agent au cours des trois dernières années et, 

le cas échéant, des liens entretenus dans le cadre de ces fonctions avec la personne morale 

que souhaite rejoindre ou reprendre l’agent ou avec tout autre entreprise privée mentionnée 

au deuxième alinéa de l’article 432-13 du code pénal ;

4° L’appréciation par l’autorité hiérarchique et, le cas échéant, de l’autorité dont relève l’agent 

ou a relevé au cours des trois années précédant le début de l’activité privée envisagée, de la 

compatibilité de cette activité envisagée avec les fonctions occupées ;

5° Une fiche administrative récapitulant la situation administrative et les différentes étapes de 

la carrière de l’agent.

Attention : les éléments transmis doivent être les plus détaillés et circonstanciés possibles pour 

permettre à la Haute Autorité de rendre son avis, en particulier l’appréciation du projet et les 

liens éventuels entre le collaborateur ou conseiller et l’entité où l’activité est envisagée.

ANNEXE - En pratique
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